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ET POLITIQUES
Résumé analytique de la réunion tenue le 27 septembre 2004

(Ordre du jour: CP/CAJP-2198/04)

1. Réflexions sur le Système interaméricain des droits de la personne
· Examen de possibilité de fonctionnement permanent de la Cour interaméricaine des droits de l’homme et de la Commission interaméricaine des droits de l’homme

Les délégations ont exprimé les points de vue suivants sur le sujet. 

Pour plusieurs d’entre elles, le fonctionnement du système ne pourra être parfait tant que la Cour et la Commission interaméricaines des droits de l’homme ne pourront arriver à fonctionner de façon permanente, comme c’est le cas dans le système européen. 

Pour d’autres délégations, la permanence de ces organes n’est pas une nécessité urgente pour le respect des droits de l’homme dans le Continent puisque, à leur avis, la priorité consiste plutôt à faire de plus grands efforts pour renforcer les systèmes nationaux de droits de la personne, en comptant sur l’appui des organes mêmes du système interaméricain.

Pour quelques délégations, l’objectif consistant en l’atteinte prochaine d’un fonctionnement permanent des organes du système n’est pas réaliste compte tenu de la réalité financière de l’organisation et ne représente pas le principal défi auquel doivent faire face les organes, bien qu’elles considèrent qu’il s’agisse d’un but acceptable à long terme. Ces délégations ont néanmoins suggéré la possibilité, dans un premier temps, que soient transférés de façon permanente les présidents de la Cour et de la Commission à leurs sièges de San José et de Washington respectivement. 

Le Secrétariat exécutif de la CIDH, relativement à la demande faite par la CAJP elle-même le 16 septembre, a distribué en salle un document informel présentant les montants estimés des coûts qu’engendrerait le fonctionnement permanent de cet organe. Ce document contenait également un résumé de ses besoins à court, moyen et long terme. Une version officielle de ce document sera distribuée dès que le sujet aura été examiné officiellement par les membres de la CIDH. 

Devant l’inquiétude de quelques délégations face à l’augmentation du nombre d’affaires entendues par la CIDH et la Cour (ce qui, par conséquent, exige davantage de financement pour l’examen adéquat de ces affaires), monsieur Santiago Cantón, Secrétaire exécutif de la CIDH, a exprimé qu’à son avis, l’augmentation du nombre d’affaires entendues était due à une plus grande et une meilleure connaissance des travaux des deux organes et non à une détérioration de la situation des droits de la personne dans le Continent.

Enfin, il a été proposé que ce sujet fasse partie du processus de réflexion qui a été entrepris conformément au paragraphe 5 du dispositif de la résolution AG/RES. 2030 (XXXIV-O/04) “Renforcement des systèmes de droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques”.
· Augmentation substantielle des budgets de la Cour interaméricaine des droits de l’homme et de la Commission interaméricaine des droits de l’homme


Quatre solutions ont été suggérées pour contrer la problématique de l’insuffisance de ressources financières pour assurer le fonctionnement adéquat de la Cour interaméricaine des droits de l’homme et de la Commission interaméricaine des droits de l’homme: 

a) Une augmentation des quotes-parts des États membres, en tenant compte de leur situation économique actuelle, augmentation dont bénéficieraient tous les organes de l’OEA (le Secrétariat général, la Cour, la CIDH, la Commission juridique interaméricaine, etc.)

b) La redistribution des fonds du budget régulier de l’Organisation de telle sorte que 10 % de celui-ci soit alloué au fonctionnement de la Cour et de la Commission interaméricaines des droits de l’homme.

c) La création d’un fonds spécial pour le financement des activités de l’Organisation en ce qui concerne la défense et la promotion de la démocratie, les droits de la personne et la solidarité.

En ce qui concerne cette éventualité, la Mission permanente du Pérou présente le projet de résolution en annexe, dans lequel l’on propose que ce fonds soit financé par la perception d’une taxe de 20 centimes pour chaque billet d’avion émis dans les États membres. 

L’une des délégations a finalement proposé, de façon informelle, d’avoir recours à une taxe aéroportuaire qui serait perçue à l’arrivée des touristes dans chaque État membre. La Présidence ne dispose pas d’un texte donnant des informations détaillées sur cette proposition.

d) L’éventuel déménagement du siège de la Commission interaméricaine des droits de l’homme dans un autre État membre de l’Organisation pour réduire les coûts d’opération de cet organe. À ce sujet, il a été suggéré que le Costa Rica puisse peut-être être la meilleure alternative, la Cour interaméricaine ayant déjà son siège dans ce pays.

La Présidence a mentionné que la CAJP a le mandat spécifique d’appuyer les demandes de financement que présentent la Cour et la Commission interaméricaines des droits de l’homme à des organismes internationaux et régionaux au profit des activités des organes du système interaméricain pour la promotion et la protection des droits de la personne, mandat pour lequel la CAJP doit disposer des informations détaillées que fournissent les deux organes, dans la mesure où ces demandes sont formulées à l’initiative même de la Cour et de la Commission.


Enfin, l’on a rappelé que cette question demeurera ouverte puisqu’il a été proposé qu’elle soit l’un des sujets du processus de réflexion qui a été entrepris conformément au paragraphe 5 du dispositif de la résolution AG/RES. 2030 (XXXIV-O/04) “Renforcement des systèmes de droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques”.

2. Préparatifs en vue d’une réunion spéciale pour le partage de données d’expérience et de pratiques optimales relatives à l’adoption de mesures contre le racisme et toutes les formes de discrimination et d’intolérance 

En ce qui concerne les préparatifs de cette réunion spéciale prévue pour le 9 décembre 2004, la Présidence a fait part de l’intérêt expressément manifesté par le Centre de la justice des Amériques, le “CEJA”, de participer à cette réunion en y envoyant un de ses représentants, dans le but de présenter les conclusions contenues dans leur document “Système judiciaire et racisme envers les personnes d’ascendance africaine” (CP/doc.3845/04 corr. 1), répondant ainsi au mandat de la résolution AG/RES. 2038 (XXXIV-O/04) “Prévention du racisme et de toutes les formes de discrimination et d’intolérance et considération de l’établissement d’un projet de Convention interaméricaine”.

La Présidence a informé les délégations qu’elle effectuerait les consultations sur le sujet, après la présentation d’un projet d’ordre du jour relatif à une “Réunion spéciale pour le partage de données d’expérience et de pratiques optimales relatives à l’adoption de mesures contre le racisme et toutes les formes de discrimination et d’intolérance”.
La CAJP a décidé que l’étude de la pertinence d’élaborer une Convention interaméricaine contre le racisme et toutes les formes de discrimination et d’intolérance doit être reprise à partir de la réunion spéciale de la Commission. Quelques délégations ont mentionné dès maintenant leur appui ou leur rejet à cette initiative visant à établir une convention sur ce sujet ainsi que les préoccupations sur lesquelles repose leur position.
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